
 

 

 

CANADA  

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE  TADOUSSAC 

MRC DE LA HAUTE -CÔTE-NORD 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE  DU CONSEIL 

MUNICIPAL, TENUE LE 10 MAI  2021, EN VISIOCONFÉRENCE 

VIA ZOOM . 

 

Sont présents :   

M.  Charles Breton, maire 

Mme  Jane Chambers Evans, conseillère 

Mme  Linda Dubé, conseillère 

Mme Mireille Pineault, conseillère 

Mme  Stéphanie Tremblay, conseillère (arrivée à 7.1.7.) 

M. Stéphane Roy, conseiller 

M.  Guy Therrien, conseiller 

 

Assistent également à la réunion : 

 

Mme Marie-Claude Guérin, directrice générale, agissant comme secrétaire 

dôassembl®e, ainsi que Mme Marie-Eve Brideau, agissant comme son 

adjointe. 

 

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE, VÉRIFICATION DU QUORUM 

ET MOT DU MAIRE  

La séance débute à 19 h. Tous les membres du conseil confirment quôils ont 

été avisés selon les délais. 

 

2. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2021-0147) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac accepte lôordre du jour en 

laissant le varia ouvert et en acceptant les modifications suivantes : 

 

Ajout des points suivants : 

¶ 7.1.8. Chemin du Moulin-à-Baude (Ferme Hovington) - PIIA 

¶ 7.1.9. 171, rue Bord-de-lôEau - PIIA 

¶ 12.1. Emprunt temporaire pour le Projet pilote de recharge de plage 

dans la Baie de Tadoussac 

¶ 12.2. Paiement du véhicule usagé pour le responsable des eaux 

 

ADOPT£ ê LôUNANIMIT£ 

3. APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX  

3.1. RÉUNION ORDINAIRE DU 12 AVRIL  2021 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2021-0148) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac accepte le procès-verbal 

de la réunion ordinaire du 12 avril 2021. 

ADOPTÉ À LôUNANIMIT£ 



 

 

 

 

3.2. RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 19 AVRIL  2021 

IL EST PROPOSÉ PAR Jane Chambers Evans 

(Rés. 2021-0149) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac accepte le procès-verbal 

de la réunion extraordinaire du 19 avril 2021. 

ADOPTÉ À LôUNANIMIT£ 

 

3.3. RÉUNION EXTRAORDINAIRE DU 22 AVRIL 2021 

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

(Rés. 2021-0150) 

QUE la Municipalité du Village de Tadoussac accepte le procès-verbal 

de la réunion extraordinaire du 22 avril 2021. 

ADOPTÉ À LôUNANIMIT£ 

4. QUESTIONS DU PUBLIC 

¶ Demande de r®vision des termes de lôentente dôexclusivit® liant la 

municipalit® avec lôentreprise Croisi¯res AML afin de permettre ¨ 

Tadoussac Autrement lôacc¯s au quai municipal pour son nouveau 

navire de croisière. Consid®rant quôune mise en demeure a ®t® 

déposée dans le cadre de ce dossier, il nôy aura aucune discussion. 

¶ Demande de fonctionnement pour le nettoyage des propriétés. Nous 

publions dans le Miroir un avis à la population à ce sujet, 

lôinspecteur fait une tournée et contacte les propriétaires concernés. 

¶ Questionnement sur les travaux de la route 138. Côest le Ministère 

des Transports qui fait les travaux avec leur programme dôentretien. 

5. ADMINISTRATION GÉNÉRALE  

5.1. ADOPTION DU RÈGLEMENT  NO 382 AUX FINS 

DôAUTORISER LA CONCLUSION DôUNE ENTENTE 

RELATIVE ê Lô£TABLISSEMENT DôUN PLAN DôAIDE 

MUTUELLE POUR LA PROTECTION CONTRE 

LôINCENDIE 

CANADA  

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE TADOUSSAC  

MRC LA HAUTE -CÔTE-NORD 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 382  

 

 

 

 

RĈGLEMENT AUTORISANT LA CONCLUSION DôUNE 

ENTENTE RELATIVE ê Lô£TABLISSEMENT DôUN PLAN 

DôAIDE MUTUELLE POUR LA PROTECTION CONTRE 

LôINCENDIE 

 

 



 

 

 

ASSEMBLÉE ORDINAIRE  du conseil municipal de la Municipalité du 

village de Tadoussac, M.R.C. de La Haute-Côte-Nord, tenue le 

10 mai 2021, à 19 h, par visioconférence, à laquelle assemblée étaient 

présents : 

 

SON HONNEUR LE MAIRE  : 

 

Monsieur Charles Breton 

 

LES CONSEILLERS  : 

 

Madame Linda Dubé, conseillère  

Madame Jane Chambers Evans, conseillère  

Madame Mireille Pineault, conseillère 

Monsieur Stéphane Roy, conseiller  

Monsieur Guy Therrien, conseiller 

 

Tous membres du conseil et formant quorum. 

 

Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été 

donnés à tous et à chacun des membres du Conseil de la manière et dans 

le délai prévu par la Loi. 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Sacré-Cîur et de 

Tadoussac désirent se prévaloir des dispositions des articles 569 et s. du 

Code municipal du Québec pour conclure une entente relative à 

lô®tablissement dôun plan dôaide mutuelle pour la protection contre 

lôincendie ; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Sacré-Cîur et de 

Tadoussac désirent se conformer aux objectifs de la loi 112 sur la 

sécurité incendie (L.R.Q. c.112); 

 

CONSIDÉRANT QUôavis de pr®sentation de ce r¯glement a ®t® 

préalablement donné, soit à la séance de ce conseil tenue le 12 avril 2021; 

  

IL EST PROPOSÉ PAR Stéphane Roy 

 

(Rés. 2021-0151) 

ET R£SOLU ê LôUNANIMIT£ DES CONSEILLERS PR£SENTS 

dôadopter le pr®sent r¯glement portant le num®ro 382, lequel d®cr¯te et 

statue ce qui suit :  

 

 

PRÉAMBULE  

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 

 

ARTICLE 1   TITRE  

 

Le présent règlement porte le titre de : 

 

ç R¯glement autorisant la conclusion dôune entente relative 

¨ lô®tablissement dôun plan dôaide mutuelle pour la 

protection contre lôincendie è;  

 

 

 

 

 



 

 

 

ARTICLE 2  AUTORISATION  

 

La Municipalit® du village de Tadoussac autorise la conclusion dôune 

entente relative ¨ lô®tablissement dôun plan dôaide mutuelle pour la 

protection contre lôincendie avec la Municipalit® de Sacr®-Cîur. 

 

Cette entente est annexée au présent règlement pour en faire partie 

intégrante comme si elle était ici au long reproduite. 

 

ARTICLE 3   SIGNATAIRE  

 

Le maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière sont autorisés à 

signer ladite entente pour et au nom de la Municipalité du village de 

Tadoussac. 

 

ARTICLE 4  DURÉE 

 

Le présent engagement de la Municipalité du village de Tadoussac est 

pour une durée de deux (2) ans, renouvelable automatiquement par 

périodes successives de deux (2) ans et les municipalités partenaires sont 

par le pr®sent r¯glement avis®es du droit de retrait pr®vu ¨ lôarticle 20 de 

lôentente ici reproduite en annexe. 

 

ARTICLE 5  RÈGLEMENTS ANTÉRIEURS ABROGÉS  

 

Tout règlement antérieur aux mêmes fins que le présent règlement et tout 

particulièrement les règlements numéros 309, 309-1, 309-2 et 309-3, 

ainsi que toutes leurs annexes, de cette Municipalité sont par les 

présentes abrogés à toutes fins que de droit et remplacés par le présent 

règlement. 

 

ARTICLE 6  ENTRÉE EN VIGUEUR  

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

  

ADOPTÉ À TADOUSSAC, CE 10 e JOUR DE MAI 2021. 

 

________________________ 

Charles Breton, maire 

 

__________________________________________ 

Marie-Claude Guérin, directrice générale et secrétaire-trésorière 

 

AVIS DE MOTION  : 12 avril 2021 

ADOPTION PROJET DE RÈGLEMENT  : 12 avril 2021 

ADOPTION DU RÈGLEMENT FINAL  : 10 mai 2021 

AVIS DE PROMULGATION  : 13 mai 2021 

  



 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

 

M.R.C. DE LA HAUTE COTE -NORD 

 

 

ANNEXE -1- 

 

 

ENTENTE RELATIVE À Lô£TABLISSEMENT DôUN PLAN DôAIDE 

MUTUELLE POUR LA PROTECTION CONTRE LôINCENDIE 

 

 

    

ENTRE : LA MUNICIPALITÉ DE SACRÉ -CíUR-SUR-LE-

FJORD-DU-SAGUENAY 

 

ET:   MUNICIPALITÉ DU VILLAGE DE TADOUSSAC  

 

 

ATTENDU QUE les municipalit®s parties ¨ lôentente d®sirent se conformer 

aux objectifs de la nouvelle Loi sur la Sécurité incendie (L.R.Q. c.112); 

 

ATTENDU QUE les municipalités parties à l'entente désirent se prévaloir des 

dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal pour conclure une 

entente relative à lô®tablissement dôun plan dôaide mutuelle pour la 

protection contre lôincendie. 

 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit: 

 

 

Article 1 OBJET 

 

1.1 La présente entente a pour objet lô®tablissement dôun plan dôaide 

mutuelle pour la protection contre lôincendie sur le territoire des deux 

(2) municipalit®s participantes incluant lôentente de prestation de 

services entre la Municipalité de Tadoussac et la Municipalité de 

Baie-Sainte-Catherine. 

 

1.2  De fa­on plus sp®cifique, mais non limitative, lôentente a pour objet de 

permettre à chaque municipalité participante de prêter secours, pour le 

combat des incendies, de fournir du matériel, du personnel ou des 

compétences techniques, à toute autre municipalité participante ayant 

conclu une entente, aux conditions prévues à la présente entente. 

 

Lôentente vise ¨ am®liorer la protection des citoyens et poursuit les buts 

suivants : 

 

1.2.1 Harmoniser et encadrer l'ensemble des services municipaux 

incendie des municipalités. 

 

1.2.2 Structurer la formation en sécurité incendie et harmoniser 

lôentra´nement des membres des brigades. 

 

1.2.3 Collaborer dans lôimplantation des programmes locaux de 

prévention des incendies. 

 

1.2.4 Établir une structure opérationnelle intermunicipale pour avoir 

un meilleur encadrement lors des interventions d'urgence. 

 

 

 



 

 

 

Article 2 MODE DE FONCTIONNEMENT  

 

2.1 Aux fins des présentes, chaque municipalité partie à l'entente assume 

la responsabilité des coûts annuels rattachés à la fourniture de ses 

®quipements et de son personnel ¨ lôexception des modalit®s de 

remboursement prévues à la présente entente. 

 

2.2 Chaque municipalité demeure responsable de l'organisation, du 

fonctionnement et de l'administration de son service de protection 

contre l'incendie. 

 

2.3  Chaque municipalité conserve, à cette fin, la possession et la propriété 

de tout ce qu'elle possède actuellement pour l'opération de son service 

de protection contre les incendies, soit: poste de pompier, camion à 

incendie, équipements et accessoires à l'usage d'un tel service, de 

même, chaque municipalité demeure responsable de ses pompiers. 

 

2.4  Chaque municipalité est responsable de l'achat, de l'entretien, de 

l'administration et de l'opération de tout l'équipement d'incendie et des 

accessoires actuellement en sa possession et de tout nouvel 

équipement et accessoires à acquérir. 

 

2.5 L'administration requise et les coûts occasionnés par les postes de 

pompiers et la gestion des pompiers demeurent à la charge des 

municipalités où sont érigés ces postes. 

 

Article 3 FORMATION D'UN COMITÉ  

 

Les municipalités parties à l'entente conviennent de constituer un comité 

intermunicipal sous le nom de « Comit® intermunicipal dôincendie è, ci-après 

appelé « le comité ». 

 

Article 4 COMPOSITION D'UN COMITÉ  

 

Le comité est form® dôun ®lu, du directeur g®n®ral et du chef pompier de 

chaque municipalit® partie ¨ l'entente ou dôun substitut d¾ment d®sign®; 

chaque repr®sentant dôune municipalit® est nomm® et remplac® par r®solution 

du conseil qui l'a désigné; copie conforme de la résolution de nomination ou 

de remplacement doit être transmise à l'attention du directeur général de 

chacune des municipalités. 

 

Article  5 RESPONSABILITÉ DU COMITÉ  

 

Les responsabilités du comité sont les suivantes: 

 

a) agir comme organisme consultatif relativement à l'organisation et le 

fonctionnement de lôentente intermunicipale en incendie; 

b) étudier toute question se rapportant à l'objet de la présente entente et faire 

rapport au conseil de chaque municipalité partie à l'entente; 

c) adopter toute règle jugée nécessaire pour sa régie interne. 

d) obligation de tenir deux (2) rencontres annuellement. 

 

Article  6 ÉQUIPEMENT EN COMMUN  

 

Malgré le mode de fonctionnement prévu à l'article 2, le comité peut, s'il le 

juge opportun, recommander l'achat, l'entretien, l'administration et l'opération 

de tout équipement et accessoire de protection contre l'incendie en vue d'une 

utilisation commune. La mise en application de ces recommandations est 

assujettie à l'acceptation unanime des municipalités. 

 



 

 

 

Article 7 DEMANDE DE SECOURS 

 

7.1 Chacune des municipalit®s sôengage ¨ fournir les ®quipements ainsi 

que les effectifs de son service incendie pour répondre à toute 

demande dôassistance. 

 

a) Toute personne, dûment autorisée à cette fin par la loi ou par 

r¯glement de la municipalit® qui lôa d®sign®e, peut faire une 

demande de secours pour le combat incendie à une autre 

municipalité participante ou accepter une telle demande venant 

dôune autre municipalit® participante. 

 

b) Chacune des municipalit®s sôengage ¨ identifier son mat®riel 
servant ¨ lutter contre lôincendie, selon le code de couleur 

suivant : 

 

Sacré-Cîur-Vert 

Tadoussac-Jaune 

 

c) Intervention sur le territoire de Baie-Sainte-Catherine et une 

partie du TNO de la MRC du Fjord 

 

Intervention à Baie-Sainte-Catherine : 

 

Lorsque le service incendie de Tadoussac aura besoin 

dôentraide pour le secteur de Baie-Sainte-Catherine, lôappel 

initial devra être effectué au service incendie de la Municipalité 

de Saint-Siméon. Par la suite si la situation exige plus 

dôeffectifs, le service incendie de Sacré-Cîur pourra °tre appel® 

en entraide avec le véhicule approprié, les équipements ainsi 

que les effectifs requis selon le nombre de pompiers disponibles 

tout en sôassurant de laisser une ®quipe dôintervention avec le 

camion autopompe afin dôassurer une protection du territoire de 

Sacré-Cîur et de Tadoussac advenant un autre appel. 

 

Lorsque le service incendie de Tadoussac aura besoin du 

camion-citerne à Baie-Sainte-Catherine, celui-ci pourra être 

appel® d¯s lôappel initial. 

 

Interventi on sur la route 172 nord du km 33 au km 47 : 

 

Lorsque le service incendie de Sacré-Coeur aura besoin du 

camion-citerne sur la route 172 Nord, celui-ci pourra être appelé 

d¯s lôappel initial. 

 

 

Article 8 DIRECTION DES OPÉRATIONS  

 

De façon générale, lôofficier d®sign® dans la municipalit® requ®rante 

assistance prend charge des opérations se déroulant dans sa municipalité. 

 

Toutefois, sur demande de la Municipalité ayant requis une assistance, 

lôofficier dôune autre municipalit® pourra agir ¨ titre de mandataire et prendre 

en charge les opérations se déroulant dans cette municipalité et à cette fin, la 

responsabilit® civile sôapplique conform®ment ¨ lôarticle 19 de la pr®sente 

entente. 

 

Article 9 FORMATION DES POMPIERS  

 

Toutes les municipalités consentent à uniformiser leurs méthodes de combat 

des incendies selon les normes décrites par le Ministère de la Sécurité publique 

dans le cadre du programme de formation intervention en sécurité incendie. 



 

 

 

Article 10 PROPRIÉTÉ DES ÉQUIPEMENTS ACTUELS 

 

Chacune des municipalités participantes conserve la propriété de ses 

infrastructures d'approvisionnement en eau, comprenant les réseaux 

dôaqueduc, et assume la responsabilit® de leur entretien et de leur 

remplacement, le cas échéant. 

 

Article 11 MODE DE RÉPARTITION DES DÉPENSES EN 

IMMOBILISATION  

 

De façon générale, les dépenses en immobilisation, telles que l'achat et la 

construction dôimmeubles, l'achat de terrains, de v®hicules, d'®quipements ou 

d'accessoires sont la responsabilité de la municipalité qui effectue la dépense 

en immobilisation. 

 

Cependant, les d®penses en immobilisation effectu®es pour r®aliser lôobjet de 

l'entente et en vue d'une utilisation commune, tel que prévu à l'article 6, 

diminuées de telle contribution gouvernementale ou privée, sont financées à 

même le budget annuel de chaque municipalité et sur autorisation préalable 

par résolution du conseil de chacune des municipalités. 

 

Article 12 MODE DE RÉPARTITION DES COUTS 

D'OPÉRATION  

 

Toute municipalit® recevant assistance dôune autre municipalit® participante 

sôengage ¨ payer ¨ cette derni¯re les d®bours®s suivants : 

 

a) Le salaire, frais de déplacement et de repas des membres du personnel 

du service incendie seront payé selon leur politique salariale des 

pompiers; 

 

b) Le coût du remplacement de la mousse fourni par la municipalité 

participante prêtant assistance ; 

 

c) Le coût de location de tout autre équipement spécialisé déterminé par la 

municipalité propriétaire pour faire partie de la présente entente, lequel 

est assujetti ¨ lôacceptation unanime par r®solution des municipalit®s; 

 

Toute municipalité prêtant assistance à une autre municipalité aux fins 

de la présente entente ne pourra réclamer de cette dernière aucun intérêt 

sur les comptes passés dû, aucun paiement ou compensation à 

lôexception des tarifs ci-haut mentionn®s et ce, en raison de lôutilisation 

de ses appareils et de son ®quipement de lutte contre lôincendie ou des 

franchises ainsi que des primes dôassurances couvrant les dommages 

susceptibles dô°tre caus®s ¨ ses v®hicules, et son ®quipement ainsi que 

les blessures dont le personnel de son service dôincendie pourrait °tre 

victime. 

 

d) Nonobstant les alinéas précédents, les Municipalit®s parties ¨ lôentente 

sôengagent ¨ d®frayer les co¾ts des frais fixes annuels soient les 

assurances, lôimmatriculation, lôinspection, lôachat de nouveau 

équipement utilisé pour ce véhicule ainsi que des réparations, du 

transporteur dôeau de 8 500 litres selon les pourcentages suivants : 

 

La répartition sera effectuée en fonction de la superficie du territoire 

municipal : 

 

Sacré-Cîur 50 % 

Tadoussac   50 % 

 



 

 

 

e) Les Municipalit®s parties ¨ lôentente sôengagent ¨ d®frayer les co¾ts des 
frais fixes annuels soient les assurances, lôimmatriculation, lôinspection, 

dôachat de nouveau ®quipement ainsi que des r®parations sur les 

équipements de sauvetage hors route et les équipements de sauvetage 

sur glace selon les pourcentages suivants : 

 

Sacré-Cîur ¨ 50% 

Tadoussac à 50% 

 

f) Le logiciel incendie ICO Urgence a été acquis par les deux (2) 

municipalit®s, donc les frais annuels ainsi que lôentretient seront d®fray® 

selon les pourcentages suivant : 

 

Sacré-Cîur ¨ 50% 

Tadoussac à 50% 

 

g) Une machine pour tester les boyaux incendie AREO-1000 ainsi que la 

caméra thermique Évolution 5800 appartient aux deux (2) municipalités 

faisant partie de cette entende et les co¾ts dôentretien et de réparations 

seront défrayé selon les pourcentages suivants : 

 

Sacré-Cîur ¨ 50% 

Tadoussac à 50% 

Article 13 ASSURANCES 

 

Toute municipalit® participante sôengage ¨ assurer ¨ lô®gard de ses appareils, 

équipements et de toutes ses responsabilités prévues aux présentes et, à ces 

fins, à aviser sans délai ses assureurs en remettant copie des présentes et à 

assumer toute prime ou accroissement de prime pouvant résulter de 

lôassurance de ses biens, appareils ou ®quipements ainsi que toutes ses 

responsabilités tant ̈  lô®gard des tiers et des autres municipalit®s contractantes 

ou de leurs officiers, employ®s ou mandataires quô¨ lô®gard de ses propres 

officiers, employés ou mandataires. 

Article 14 PARTAGE DE TERRITOIRE  

 

Les municipalit®s parties ¨ lôentente sôengagent ¨ ®tablir des protocoles 

avec leur centre de r®partition dôurgence 9-1-1 de façon à ce que leur service 

incendie soit automatiquement et simultanément réparti pour tout incendie 

déclaré sur les portions de territoire respectif de bornes incendie conforme 

aux exigences de 1500LPM sur le territoire des deux municipalités. 

Article 15 DÉLÉGATION  

 

Les municipalités conviennent de déléguer les pouvoirs nécessaires à leurs 

représentants et leurs officiers afin de faciliter le fonctionnement de 

lôentente intermunicipale et lôadministration des services dôincendie dans le 

respect des orientations ®tablies au plan de mise en îuvre du sch®ma de 

couverture de risques et ce, par souci dôefficacit® et dôefficience. 

Article 16 PARTAGE DE RESSOURCE 

 

Les municipalit®s parties ¨ lôentente conviennent de pouvoir ®changer du 

personnel en dehors des op®rations dôintervention tel un pr®ventionniste 

selon les besoins exprimés et les disponibilités, et ce, aux coûts réels 

majorés des frais de déplacement. 

 

 

 

 



 

 

 

Article 17 COMMUNICATION  

 

Dans le cadre de la présente entente, les municipalités conviennent de faciliter 

lô®tablissement de communication et de partager une fr®quence radio 

commune lors des interventions. 

 

   Article 18  ADHÉSION D'UNE AUTRE MUNICIPALITÉ  

 

Toute autre municipalité désirant adhérer à la présente entente peut le faire 

conformément à l'article 624 du Code municipal, sous réserve des conditions 

suivantes: 

 

a) Elle obtient le consentement unanime des municipalités déjà parties à 

l'entente; 

b) Elle accepte les autres conditions d'adhésion dont les municipalités 

pourraient convenir entre elles sous la forme d'une annexe à la présente 

entente; 

c) Toutes les municipalités autorisent par résolution cette annexe. 

 

Article 19 RESPONSABILITÉ CIVILE  

 

En cas de décès, ou de dommages corporels ou matériels survenant au cours 

des op®rations reli®es ¨ une demande dôassistance, les dispositions suivantes 

sôappliquent : 

 

a) Toute municipalité recevant assistance aux fins des présentes assumera la 

responsabilité des dommages corporels ou matériels qui pourraient être 

causés à des tiers par la faute de tout officier, employé ou mandataire de 

quelque municipalité participante que se soit agissant alors sous les ordres 

ou directives dôun officier, employ® ou mandataire de ladite municipalit® 

recevant assistance. 

 

Aux fins des présentes, « tiers » signifie toute personne physique ou 

morale autre que la municipalité participante ou ses officiers, employés 

ou mandataires. 

  

b) Pour les fins dôapplication de la Loi sur les accidents de travail, de la Loi 

sur la Santé et la Sécurité au travail et de la Loi sur les accidents de travail 

et les maladies professionnelles ainsi que pour le paiement de tout 

bénéfice prévu aux conventions collectives, tout officier, employé ou 

mandataire dôune municipalit® participante qui subit des blessures dans 

lôexercice de ses fonctions en vertu de la pr®sente entente sera consid®r® 

comme ayant travaillé pour son employeur habituel, même lorsque ces 

blessures surviennent alors quôil pr°te secours ¨ une autre municipalit®.  

ê cet effet, lôemployeur habituel nôaura aucun recours, par subrogation 

ou autrement, contre la municipalité ainsi secourue. 

 

c) Sous réserve de tous ses droits et recours, aucune municipalité prêtant 

secours ou recevant assistance ne pourra réclamer de dommages-intérêts, 

par subrogation ou autrement, dôune autre municipalit® participante ou de 

ses officiers, employés ou mandataires, pour les pertes ou dommages 

causés à ses biens au cours ou suite ¨ des manîuvres, op®rations ou 

vacations effectuées en vertu de la présente entente 

 

Article 20 DURÉE ET RENOUVELLEMENT  

 

20.1  La présente entente a une durée de deux (2) ans à compter de sa 

signature par les municipalités parties à l'entente. 

 

20.2  Par la suite elle se renouvelle automatiquement par périodes 

successives de deux (2) ans, à moins que l'une des municipalités 



 

 

 

n'informe par courrier recommandé les autres municipalités de ne pas 

la reconduire et ce, au moins six (6) mois avant l'expiration du terme 

initial ou de toute période de renouvellement. 

 

Article 21 PARTAGE DE L'ACTIF ET DU PASSIF  

 

21.1  A la fin de la présente entente, l'actif et le passif découlant de son 

application seront partagés de la façon suivante: 

 

21.1.2 La municipalité qui gardera la propriété des biens meubles 

(véhicules, équipement et matériel) acquis dans le cadre de 

lôapplication de la pr®sente entente versera aux autres 

municipalités une compensation financière représentant la 

quote-part de cette dernière dans la valeur marchande de ces 

biens; cette valeur marchande étant diminuée d'un pourcentage 

identique au pourcentage que représentent les contributions 

gouvernementales ou privées reçues par rapport au coût total 

d'achat de ces biens. 

 

21.1.3 La quote-part de chaque municipalité dans chacun des biens 

sera établie par le comité en proportion des contributions 

financières versées cumulativement par chaque municipalité 

pour chacun des biens, et ce, sur la base des conditions 

autorisées préalablement par résolution du conseil de chacune 

des municipalités. 

 

 21.1.4 Le passif relié aux immobilisations sera partagé entre les 

municipalités participantes en proportion des contributions 

financières versées cumulativement par chaque municipalité 

pour ces immobilisations. 

 

 21.1.5 Le passif relié à l'opération sera partagé entre les municipalités 

participantes suivant le critère utilisé à l'article précédent de la 

présente entente pour la répartition des coûts d'opération et 

d'administration du service ou tout autre partage établit par 

résolution de chacune des municipalités. 

 

Article 22 ENTRÉE EN VIGUEUR  

 

La présente entente entrera en vigueur le 12 avril 2021 conformément à la loi 

et sera rétroactive au premier janvier 2020. 

 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Sacré-Coeur, ce 12i¯me jour dôavril 

2021. 

 

LA MUNICIPALITÉ DE SACRÉ -COEUR 

par: 

 

____________________________ 

Lise Boulianne, maire 

 

___________________________________________ 

Jeannot Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier 

 

LA MUNICIPALI TÉ DE TADOUSSAC 

par: 

 

____________________________ 

Charles Breton, maire 

 

________________________________    

Marie-Claude Guérin, directrice générale     



 

 

 

ANNEXE 1 ï ENTENTE INTERMUNICIPALE RELATIVE À 

Lô£TABLISSEMENT DôUNE D£L£GATION TOTALE DU 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE ENTRE LA MUNICIPALITÉ 

DE TADOUSSAC ET LA MUNICIPALITÉ DE BAIE -SAINTE-

CATHERINE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

ANNEXE 2 ï RÈGLEMENT NUMÉRO 376



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


